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1 - LES ÉTUDIANTS 
 
 

 Effectifs : une légère augmentation 
 

 
Bilan de l’année universitaire 2005-2006 :  
 
 
L’an dernier, 93 979 étudiants ont suivi une formation d'enseignement supérieur dans 
l'académie de Bordeaux ( en augmentation d'environ 1 % par rapport à 2004-2005) :  
 

- 2 722 en classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE), dont 2 644 dans les lycées 
publics ; 

- 9 053 en sections de technicien supérieur (STS), dont 6 843 dans les lycées publics ; 

 - 67 613 dans les cinq universités (dont 966 dans les formations d'ingénieurs internes, 6157 en 
IUT, 1548 en IUP et 1092 en IAE) ; 

- 2 538 dans les autres écoles d'ingénieurs publiques et privées (ENSCPB, ENSEIRB, ENSAM, 
ENITAB, ESTIA, CESI, EISTI) 

 - 1 672 à l’IEP ; 

 - 3 871 à l' IUFM ; 

 - 6 510 dans les autres établissements d'enseignement supérieur public (écoles d'architecture, 
affaires maritimes et administration pénitentiaire) et privé , dont 3926 dans les écoles de 
commerce privées. 
 
 
Toutes les inscriptions n'étant pas encore terminées, les données de la rentrée 2006 ne seront 
connues que dans les prochaines semaines. 
 
 
 

 Plan social étudiant : un budget en augmentation 
 

 
Les bourses et les aides 
 
 
En 2005-2006, le CROUS de Bordeaux a attribué 24 398 bourses et aides, pour un montant 
total de 63 083 028 € (en augmentation de 6,5 % par rapport à 2004-2005). Elles se 
répartissent comme suit : 
 

- 22 750 bourses sur critères sociaux       (+ 200) 
- 25 bourses de mérite         (- 2) 
- 603 bourses sur critères universitaires      (+ 18) 
- 680 allocations d'études        (+ 30) 
- 105 prêts d'honneur         (- 18) 
- 235 bourses de voyage        (+ 60) 
 

 
Les données concernant la rentrée 2006 sont en cours de finalisation 
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o Les différentes catégories de bourses et d’aides 
 
 

1. Bourses sur critères sociaux 
 

Elles concernent les étudiants inscrits en formation initiale. Dans le cadre des nouveaux 
cursus (licence et master), les étudiants peuvent bénéficier, au plus, de 7 droits à bourses. Il est 
par ailleurs possible de cumuler une rémunération avec une bourse d’enseignement supérieur 
sur critères sociaux ou une allocation d’études. 
 
La situation en 2005-2006 :  
 
- Le nombre de bourses à taux 0 (exonération des droits d’inscription et de sécurité 

sociale étudiante) est passé de 2 376 à 2 131 (- 10,3%). Cette baisse est compensée 
par les attributions dans les 4e et 5e échelons. 

 
- Les autres taux :     Le nombre de bénéficiaires : 
 

1er échelon : 1 335 € / an  4567 bénéficiaires ( -1,6 % par rapport à 2004-05) 
2e échelon : 2 012 € / an  2386 bénéficiaires ( -1,4%   "              ) 
3e échelon : 2 578 € / an  2386 bénéficiaires ( -1,3%   "              ) 
4e échelon : 3 143 € / an  2384 bénéficiaires ( +6%   "              ) 
5e échelon : 3 607 € / an  8896 bénéficiaires ( +5,3%   "              ) 

 
Pour l’année 2006-2007, les taux de bourses augmenteront, comme l'année précédente, de 
 1,5 %.  
 

2. Allocations d’études 
 

Elles ont vocation, notamment, à aider les étudiants en situation de rupture familiale, 
d’indépendance avérée ou de reprise d’études. 

Le contingent académique attribué pour l’année universitaire 2006-2007 n'est pas encore connu 
à ce jour. 
 

3. Bourses de mérite  

 

Créées à la rentrée 1998, ces bourses contingentées sont attribuées aux étudiants éligibles à 
une bourse sur critères sociaux, titulaires du baccalauréat avec mention très bien et qui se 
destinent aux études menant à l’ENA, à l’ENM, aux grandes écoles scientifiques, littéraires ou 
de sciences humaines ou aux études de médecine.  
 

Le montant de la bourse de mérite pour l’année universitaire 2006-2007 sera identique à celui 
de l’année précédente (6 102 € / an).  
 
 

4. Bourses sur critères universitaires 
 

Ces bourses contingentées, sont attribuées sur proposition des présidents d’université, en 
fonction de critères pédagogiques complétés par l’analyse de critères sociaux. Elles concernent 
les étudiants inscrits en 2ème année de master ou préparant un DEA, un DESS ou une 
agrégation. Elles intègrent également les bourses de service public. 

Pour 2006-2007, les taux annuels seront les suivants :  

- Bourses de master 2e année, DESS et DEA (3 953 €) ; 

-      Bourses d'agrégation (4 263 €) ; 

- Bourses de service public (3 614 €). 
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5. Bourses de mobilité 
 

Elles permettent aux étudiants boursiers, sur critères sociaux, de réaliser leurs projets de 
mobilité internationale. Elles sont attribuées par les établissements, qui déterminent, en fonction 
des projets d’études, les étudiants éligibles à une telle aide. 

 

Pour l'exercice 2006, le montant des bourses déléguées s'élève à 924 264 € (montant identique 
à celui de l'année précédente). 

 

 
 Vie étudiante 

 
 

1. L’Accueil des étudiants  
 
 

o L’Espace Rentrée Étudiant : un accueil privilégié pour tous 
 
 

L’Espace Rentrée Etudiant 2006 (ERE), organisé par le Pôle universitaire de Bordeaux et le 
CROUS de Bordeaux fonctionne cette année pour la neuvième année consécutive. Il s'agit d’un 
lieu unique proposant aux étudiants de nombreux services pour leur installation sur Bordeaux.  
 
Cette manifestation rencontre un vif succès : 31 000 visiteurs en 2005. Il en est attendu 
davantage pour cette 9ème édition, qui se déroule jusqu'au 20 octobre au restaurant universitaire 
"CAP'U", place des Capucins, à Bordeaux. 
 

De nombreux partenaires participent à cette manifestation, parmi lesquels :  

 
- les collectivités territoriales ; 
- la Préfecture de la Gironde ; 
- le Rectorat de l’académie de Bordeaux ; 
- le service inter-universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé ; 
- la Caisse d'Allocations Familiales ;  
- la Connex ; 
- l’ADIL 33 ; 
- des agences immobilières, des banques et des mutuelles. 
 

La cellule "carte de séjour pour les étudiants étrangers", créée en 2004, en coopération 
avec la préfecture de Gironde, est présente sur l'Espace Rentrée Etudiant du 28 août au  
29 septembre. Elle sera installée au RU 2, sur le campus, au Point Info CROUS, du 2 octobre 
au 8 décembre 2006. Pendant cette période, elle sera le lieu d’accueil unique des étudiants 
étrangers pour leur carte de séjour. 

Cette année, les étudiants doivent obligatoirement prendre rendez-vous sur Internet 
(www.poleuniv.u-bordeaux.fr, rubrique « carte de séjour ») pour être accueillis à la cellule carte 
de séjour. La carte leur sera ensuite remise à la préfecture, sur convocation. 

 
o Journée « Bordeaux accueille ses étudiants » 

 
Cette manifestation, organisée par le Pôle universitaire, le CROUS et la ville de Bordeaux, aura 
lieu le 20 octobre 2006. Comme chaque année, elle permettra à plus d’un millier d’étudiants 
français et étrangers de découvrir la ville et le patrimoine bordelais.  
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o L’accueil des étudiants étrangers 
 
Ils peuvent consulter sur le site : www.poleuniv.u-bordeaux.fr, le guide « Étudier à Bordeaux », 
qui mentionne les conditions d’accueil et de séjour des étudiants étrangers. 
 

o L’accueil et l’accompagnement des étudiants handicapés 
 
Le développement de l’accès des jeunes handicapés à l’enseignement supérieur et la mise en 
place d’un dispositif d’accompagnement de ces étudiants constituent un axe fort de la politique 
gouvernementale et un objectif majeur de la préparation de la rentrée 2006. 
 
Les universités ont la charge de mettre en œuvre ces mesures, en liaison avec les principaux 
acteurs de ce dossier que sont l’Etat et les associations. Au niveau national, un comité de 
pilotage présidé par Patrick GOHET, délégué interministériel aux personnes handicapées, est 
chargé de la coordination entre les signataires du protocole d’accord conclu, au niveau national, 
entre le ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche , le 
ministère en charge des personnes handicapées et la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie (CNSA) qui assureront les financements.  
 
Pour information, à ce jour, l’enseignement supérieur accueille plus de 8500 étudiants 
handicapés. 
 

o L’accueil des étudiants à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour 
 

On distingue deux accueils spécifiques : le premier pour les étudiants français, le second pour 
les étudiants étrangers. 
 

o L’accueil des étudiants français  
 
Une réunion d'information relative au tutorat d'accueil, destinée aux nouveaux inscrits entrant 
pour la première fois à l'Université (bacheliers 2006), a été organisée, comme chaque année à 
la mi-septembre. Lors de cette réunion, les nouveaux étudiants ont été répartis en groupes de 
15 environ et confiés à un tuteur chargé de faciliter leur adaptation à leur nouveau milieu : 
découverte de l'UFR et du domaine universitaire, initiation à l'utilisation de la Bibliothèque 
Universitaire, aide à l'inscription dans les divers groupes de TD et aux options, à l'utilisation des 
laboratoires de langues et des salles informatique en libre accès...  
 
D'une façon générale, une réunion de pré-rentrée est organisée pour tous les étudiants ; ils sont 
alors reçus par le Directeur d'UFR et les enseignants. Par ailleurs, compte tenu du caractère 
pluridisciplinaire et multi-sites de l'UPPA, un accueil différencié est mis en place en fonction des 
campus. Enfin, dans un soucis de meilleure intégration, les étudiants entrants en M2 sont 
associés aux soutenances de mémoires des M2 sortant. 

 
o L’accueil des étudiants étrangers : 

 
1) Etudiants de la communauté européenne Erasmus entrants : une journée d'accueil a eu lieu 
le 27 septembre avec présentation des services, repas pris ensemble, visite de la ville en bus et 
réception à la mairie de Pau par le Maire et l'adjoint chargé des échanges 
 
2) Etudiants hors communauté européenne : pour la première fois cette année, une journée 
d'accueil des étudiants étrangers est organisée le 10 octobre. Une convention a été signée 
entre l'UPPA et la Préfecture des Pyrénées Atlantiques en juillet 2006 afin d'améliorer les 
conditions d'accueil des étudiants étrangers et de simplifier sensiblement les démarches 
administratives conduisant à l'obtention des documents et titres nécessaires à leur scolarité, 
dans le respect de la réglementation en vigueur. Des permanences régulières seront organisées 
d'octobre 2006 à janvier 2007 associant des personnels du service des Relations 
Internationales de l'UPPA et des personnels de la Préfecture (service des visas) afin d'éviter 
aux étudiants des déplacements répétés à la Préfecture. Cette démarche s'inscrit dans un des 
axes prioritaires déclinés dans le projet d'établissement lui-même intégré au contrat quadriennal 
2007-2010 : amélioration de l'accueil des étudiants étrangers. 
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2. Le Logement étudiant : + 1000 chambres 
supplémentaires à l’horizon 2007 

 
 
La question du logement est au premier rang de préoccupation des étudiants. De fait, elle figure 
donc au premier rang des préoccupations des acteurs institutionnels locaux que sont le 
CROUS, la communauté universitaire, le Rectorat, la Préfecture de région, la Direction 
Régionale de l’Equipement et le Conseil Régional. Tous travaillent à l’amélioration permanente 
de l’offre existante. 
 
De plus à la rentrée 2006, dans l’académie de Bordeaux, on recense plusieurs projets de 
réhabilitation en cours d'aboutissement pour une ouverture échelonnée entre février et août 
2007,  
 

o Il s’agit :  
 
-  Du village 5, bâtiment B, à Talence (116 chambres) ; 
-  Du village 3, bâtiment A, à Talence (165 chambres) ; 
-  De la résidence universitaire Gaston Phoebus, bâtiment B, à Pau (141 chambres). 
 
� Pour mémoire, l’an passé on a recensé : 

 
-  En Août 2006 la livraison de 140 chambres rénovées au bâtiment A de la cité universitaire 

Gaston Phoebus, à Pau. 
 
-  En Avril 2006 la rénovation et livraison de 189 logements au bâtiment A du village 5, à 

Talence ; 
 

-  En Septembre 2005 la livraison de 116 chambres (104 T1 et 12 T2) à la résidence Condorcet 
de Talence ; 

 
 
L’aide au logement étudiant : 2 nouveautés viennent renforcer le dispositif existant 
 
 
-  Au dispositif LOCA-PASS qui sera reconduit cette année s’ajoutent deux nouvelles mesures 
en faveur des étudiants :  
 
 

- Au plan national, l'allocation pour l' installation étudiante (Aline) : annoncée par le Premier 
Ministre, le 24 août 2006, cette allocation est destinée aux étudiants boursiers qui quittent le 
domicile familial et louent pour la première fois un logement. D'un montant annoncé de 300 €, 
elle sera gérée par les Caisses d'Allocations Familiales ; 

 
- Au plan local, mise en place du dispositif "CLE Aquitaine", dont le fonctionnement est financé 

par la Région et pour lequel le CROUS est opérateur administratif et le SIRES, opérateur 
financier. Ce dispositif s'adresse aux étudiants étrangers et de nationalité française qui ne 
bénéficient pas de bourses et remplissent certaines conditions de ressources. Le CROUS 
instruit le dossier de l'étudiant qui a trouvé un logement. Le SIRES se porte caution pour le 
dépôt de garantie et le paiement des loyers. 

 
Pour rappel, le dispositif LOCA-PASS permet l’avance de la caution (en garantie du loyer et 
des charges) aux étudiants boursiers, sur présentation de l’avis conditionnel de bourse 
 

3. La Restauration  
 
Le restaurant universitaire « CAP’U » et la cuisine centrale associée fonctionnent depuis le 
mois de janvier 2006, en remplacement du RU central de la Victoire. Localisés dans la halle B 
du marché des Capucins, ils occupent une superficie d’environ 3 200 m2 . 
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Par ailleurs, un restaurant universitaire de 200 places est ouvert depuis le 1er septembre 2006 
sur le site du pôle de gestion de la Bastide. 
 

4. Les Autres actions en faveur des étudiants 
 

- Les Actions de santé publique menées par les universités et le Pôle universitaire : 
 

- Poursuite de la campagne "Université sans fumée" et de celle sur "La sécurité routière 
et les soirées festives étudiantes". 
 

- Mise en place d'actions d' information sur les violences. 
 

- Les Actions envisagées par le Pôle universitaire dans le cadre du programme Aquitaine 
Campus Ouvert (ACO) : 

 
- Acquisition de micro-ordinateurs portables pour les étudiants; 
 
- Acquisition de ressources numériques éditoriales et logicielles pour supporter les 

enseignements ; 
 

- Carte AQUIPASS : Mise en place à la rentrée 2006 pour l'ensemble des étudiants, cette 
nouvelle carte remplace la carte d'étudiant, de bibliothèque, de photocopie ou 
d'imprimerie, et sert de carte monétique dans les restaurants universitaires. Elle concerne 
actuellement les cinq universités et l'IUFM d'Aquitaine. Elle est appelée à se développer 
dans les prochaines années pour l'ensemble de la communauté universitaire, en vue  
d' offrir à chacun des services ciblés. 

 
- Mise en service du réseau de visioconférence ; 

 
- Equipement des établissements pour supporter la formation C2i ; 

 
- Extension WI-FI pour les accès aux réseaux du campus et à l’Internet dans les chambres 

des résidences universitaires du CROUS, ainsi que dans les restaurants et les 
cafétérias ; 

 
- Rénovation des portails web et de l’accès aux catalogues de l’offre de formation ; 

 
- Déploiement du bureau virtuel et de l’environnement numérique de travail pour tous les 

étudiants. 
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2 - LES FORMATIONS ET LES MESURES NOUVELLES 
 

-  
 

- Les nouvelles orientations en matière de formation  
 
Cette nouvelle année universitaire constitue une année de consolidation et d’évolution 
significative de l’offre de formation des établissements dans le schéma LMD. Les formations 
proposées aux étudiants sont resserrées et mieux structurées autour des champs 
disciplinaires cohérents afin de les rendre plus claires et plus efficaces. Il s’agit de l’acte II du 
LMD. 
 
La politique de formation dans les universités est ainsi appelée à évoluer au regard des 
préoccupations nationales actuelles, en particulier le chômage des jeunes et des premières 
orientations dégagées à l'issue du grand débat "université-emploi" du printemps dernier. Deux 
constats avaient présidé à la mise en place de la commission de ce débat national : un taux 
d’échec des jeunes entrés dans l’enseignement supérieur beaucoup trop élevé (20%) et une 
insertion professionnelle des diplômés insuffisante puisque 3 ans après leur sortie du dispositif 
11 % des diplômés sont en recherche d’emploi. 
 
D'ores et déjà, un certain nombre de mesures arrêtées par la commission vont être mises en 
œuvre, notamment : 
 
1) La professionnalisation des formations universitaires  
 

- Intégration des DEUST dans les licences professionnelles, au sein du dispositif 
LMD ; 

- Dans le cursus licence, mise en place de modules permettant le passage d'une 
filière générale à une licence professionnelle du même domaine de formation ; 

- Prise en compte des débouchés offerts aux étudiants, lors de l'habilitation ou du 
renouvellement des habilitations de master. 

- Généralisation au sein de chaque licence de modules de langues vivantes, 
d’informatique et de « projet personnel et professionnel » de l’étudiant ainsi qu’à 
travers les licences professionnelles. 

 
2) L’orientation et l’insertion professionnelle des jeunes 

 
 Afin de limiter les situations d’échec, l’orientation et l’aide à la réussite des étudiants 
deviennent des priorités nationales. 
 Plusieurs mesures sont envisagées au niveau national, dont la mise en place d’un 
service public d’orientation et un délégué interministériel à l’orientation a été nommé. Pour ce 
dispositif, l’académie de Bordeaux est académie expérimentale. 
 Dans chaque université, un service de l’orientation, des stages et de l’emploi, appelé 
à travailler en liaison étroite avec les lycées, les entreprises et les administrations, doit être 
créé.  
 Une première réponse concrète au problème de l’orientation des étudiants a été 
apportée en cours d’année, avec l’ouverture, en mai 2006, d’un portail étudiant 
(www.etudiant.gouv.fr), qui présente l’ensemble de l’offre des formations diplômantes en 
France. L’offre de formation reconnue par l’Etat est accessible à travers un moteur de 
recherche organisé autour de 3 critères : 
 

- la discipline 
- le type de cursus 
- la localisation géographique 

 
 
 
 
 
Les formations nouvelles à la rentrée 2006 
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Université Bordeaux 1 
 
La rentrée 2006 est marquée par l'ouverture de 4 formations : 3 formations professionnelles et 
une orientée recherche (pour information, 1 438 licences professionnelles ont été habilitées au 
plan national soit une augmentation de 16% du nombre de ces formations sur un an). 
.  
 
Ouverture de deux licences professionnelles à l'IUT Bordeaux 1, sur le site d’Agen :  

- Gestion de la production industrielle - option Management de production 
- Assurance, banque, finance - option Gestion du patrimoine immobilier  

 
Ouverture de l' option Métrologie et gestion de la qualité dans le département Qualité, 
logistique industrielle et organisation de l'IUT Bordeaux 1 (site d’Agen) 

 
Ouverture d'un master 2 recherche à Talence : mention Physique - spécialité Sciences de 
la fusion 
 
Université Michel de Montaigne Bordeaux 3 
 
Par décret du 11 septembre 2006, est créé, au sein de l’université Michel de Montaigne 
Bordeaux 3, l’Institut de Journalisme Bordeaux Aquitaine (IJBA), qui accueillera le nouveau 
master de journalisme, héritier de la filière journalisme de l’IUT. L'IJBA est installé sur le site 
Renaudel, avec l’IUT. 
 
Université Montesquieu Bordeaux IV 
 
Elle accueille 15 nouvelles formations à la rentrée 2006. 
 
Ouverture de 7 licences professionnelles : 

- Commercialisation des produits de la filière vitivinicole, à la Bastide (Pôle de Gestion) ; 
- Gestion et transactions immobilières, à la Bastide (Pôle de Gestion) ; 
- Gestion informatisée des organisations, à la Bastide (Pôle de Gestion) ;  
- Métiers de l'administration territoriale, à la Bastide (Pôle de Gestion) ; 
- Création, reprise, encadrement des TPE-PME agro-alimentaires, à l'IUT de Périgueux ; 
- Adjoint de direction PME-PMI, au CFA de Bergerac ; 
- Encadrement et direction de structures sanitaires et sociales, à l'IEJE de Périgueux. 

 
Ouverture de 3 masters professionnels 1: 

- Management des équipements touristiques, à l'IUP de Périgueux ; 
- Ingénierie de la filière vins et spiritueux, à la Bastide (Pôle de Gestion) ; 
- Politiques et stratégies commerciales, à l'IUP Commerce-vente de la Bastide (Pôle de 

Gestion). 
 
Ouverture de 5 masters professionnels 2: 

- Droit de la vigne et du vin, à Pessac ; 
- Ingénierie des échanges et des implantations internationales, à Pessac ; 
- Management des équipements touristiques, à l'IUP de Périgueux ; 
- Management commercial du vin et des spiritueux, à la Bastide (Pôle de Gestion) ; 
- Management commercial, à l'IUP Commerce-vente de la Bastide (Pôle de Gestion). 
 
 

Université de Pau et des Pays de l’Adour 
 
Ouverture de 2 licences professionnelles à la rentrée 2006 : 

- Industries agroalimentaires – spécialité Valorisation des produits de terroir, à l'UFR 
Droit, économie, gestion (Pau) ; 

- Gestion de la production industrielle – spécialité Maintenance des automatismes et de 
l'instrumentation industriels, à l'UFR Sciences (Pau). 

 
Ecole Nationale Supérieure d'Electronique, d'Informatique et de Radiocommunication de 
Bordeaux (ENSEIRB) 
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Elle est partenaire de 2 nouveaux Mastères spécialisés : 
 
Mastère spécialisé Microelectronics System Design and Technologie (M’SIP), proposé par 
l’ENSI de Caen, en collaboration avec des écoles d’ingénieur et des industriels.  
 

- Mastère spécialisé Ingénierie aéronautique et spatiale, proposé par l’ENSAM de Bordeaux, 
avec une accréditation conjointe de l’ENSEIRB, l’ENSCPB, Bordeaux Ecole de Management, 
MATMECA et l’Institut de cognitique de Bordeaux. 

-   

 Formations en apprentissage  
 

- Une nette augmentation des effectifs 
 
Au plan national, l'apprentissage dans l'enseignement supérieur progresse régulièrement 
depuis une dizaine d'années. Cette tendance se poursuit en Aquitaine, avec une augmentation 
d'effectifs de 13,73 % par rapport à 2005 (1764 étudiants au 1er janvier 2006 contre 1551 en 
2005). La plus forte augmentation concerne les niveaux II (+140%) et III (+19%), alors qu'on 
enregistre une baisse de 17,5 % pour le niveau I.  
 
Les nouvelles formations :  
 
Le Conseil Régional d'Aquitaine a retenu pour la rentrée 2006 l'ouverture de  
4 sections de BTS, de 4 licences professionnelles et de 2 masters professionnels 2 :  
 

Lycée Gaston Crampe     BTS Conception de produits industriels   
 Section Apprentissage – Aire sur Adour   
 

CFA de l'Industrie de l'Adour – Pau  BTS Assistance technique d'ingénieur  
 

Lycée Saint-Cricq - Pau    BTS Contrôle industriel et régulation automatique   
 

Lycée Cantau – Anglet     BTS Géomètre topographe  
 

Université Victor Segalen Bordeaux 2 Licence professionnelle Les nouvelles missions  
Section Apprentissage (Bordeaux) qualité dans les industries de la santé  
 

Université M. de Montaigne Bordeaux 3 Licence professionnelle Métiers du livre et de  
Section Apprentissage de l' IUT de l'édition - option librairie   
Bordeaux 
 
Université Montesquieu Bordeaux IV Licence professionnelle Commerce - distribution  
Section Apprentissage (Pessac) mention management et gestion de rayon  
 
CFA des métiers de La Poste   Licence professionnelle Banque, assurance,  
Formaposte Midi-Atlantique (Bordeaux) finance 
avec l' université Montesquieu Bordeaux IV 
 
Université Montesquieu Bordeaux IV  Master professionnel 2 Sciences de gestion et  
Section Apprentissage (IAE de  management – administration générale des  
Bordeaux)  entreprises  
  Master professionnel 2 Intelligence économique et   

      management des organisations 
 
-  La promotion de l'égalité des chances : il s’agit d’inciter les établissements 

à mettre en œuvre des dispositifs innovants pour favoriser les chances d’intégration 
des lycéens, notamment ceux des quartiers défavorisés, dans l’enseignement 
supérieur. 
 
L’appel à projets « promouvoir l’égalité des chances à l’université » a été lancé, en septembre 
2005, auprès des établissements d’enseignement supérieure par le ministre délégué à la 
promotion et à l’égalité des chances et le ministre délégué à l’enseignement supérieur et à la 
recherche.  
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Au plan  national, une enveloppe de 3, 7 millions d’euros a été dédiée au financement des 
projets sur l’année universitaire 2006-2007. Le projet de Bordeaux 1 a été retenu. 
 
o « 100 000 étudiants pour 100 000 lycéens » : la charte pour l’égalité des chances 

 
Ce dispositif doit permettre à un plus grand nombre d' élèves issus de l’éducation prioritaire 
d'accéder à une formation supérieure à travers la mise en place d’un tutorat 
d’accompagnement. Une enveloppe de 2 500 000 euros répartie en fonction des projets 
académiques retenus a été dédiée aux académies pour cette opération. 
 
 Dans notre académie, les présidents d’université et les directeurs des grandes écoles 
ont été sensibilisés. Une enquête a été adressée auprès des chefs d’établissement des zones 
d’éducation prioritaire, afin d'identifier les besoins des élèves. 
 

22 établissements secondaires se sont portés volontaires pour des demandes 
différenciées : découverte de l’enseignement supérieur (6 établissements), soutien (19 
établissements), aide à l’orientation (3 établissements), préparation aux concours (2 
établissements), découverte des disciplines (4 établissements). 

 
Les tuteurs seront des étudiants de 3ème année. Le dispositif se mettra en place 

après les vacances de la Toussaint. 
 
 
 
Une dotation de 240 000 euros a été attribuée à l’académie de bordeaux pour la 

conduite des projets qui ont été soumis.  
 
 
 

o Ouverture sociale des classes préparatoires aux grandes écoles 
 
Dans le cadre de la procédure normale de recrutement, les chefs d’établissements, 

par l’intermédiaire des Recteurs, ont été invités à solliciter tout élève boursier, ou susceptible 
de l’être dans l’enseignement supérieur, et dont les capacités à suivre cette formation étaient 
avérées à demander son admission en classe préparatoire. Il a été proposé, notamment aux 
bacheliers ayant eu une mention très bien ou bien, une place en classe préparatoire  

 
Par ailleurs, les boursiers sont prioritaires pour une place en internat et le CROUS leur 

réserve des chambres en cité universitaire. 
 
 Au plan national, ces mesures ont permis de constater une augmentation de plus de 
5% du nombre d’inscription dans la procédure normale par rapport à l’année dernière. En 
outre, 10% des demandes émanaient d’établissements qui n’adressaient jamais de candidats 
auparavant. 
 
o La charte des stages étudiants en entreprises : affirmer le caractère pédagogique 

des stages 
 
Cette charte apporte 3 garanties nouvelles visant à sécuriser les stages : 
 

- Un encadrement obligatoire du stagiaire au cours de sa période d’immersion en entreprise. 
- Une convention-type engageant la responsabilité de trois signataires (l’étudiant, l’enseignant 

et le salarié désigné par l’entreprise). 
- La mise en place de dispositifs d’évaluation et de suivi. 

Signée le 26 avril dernier, cette charte est l’aboutissement d’un travail collégial conduit sous 
l’impulsion du ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du ministère de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche. Ce texte a associé 4 
organisations d’employeurs, 3 organisations représentatives étudiantes, ainsi que la 
Conférence des présidents d’université, la Conférence des grandes écoles et la Conférence 
des directeurs d’écoles françaises d’ingénieurs. 
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 La liaison Lycées / Universités 
 

1) Mission académique aux formations scientifiques supérieures 
 

Les actions menées en 2006-2007 vont s'articuler autour de différents axes qui ont pour 
objectifs : 
 
 - de permettre des rencontres entre les élèves ou leurs professeurs avec des 
professionnels de la science ou des étudiants en sciences ; 
 - d'apporter des informations sur les études scientifiques et les débouchés. 
 
Les interventions, prévues entre décembre 2006 et avril 2007, dans les collèges et les 
lycées, auront pour objet l’insertion professionnelle, en particulier celle des femmes. 
 
Les Journées Sciences en collèges et lycées devront permettre une rencontre d’élèves et de 
chercheurs. Elles se dérouleront au cours du 1er trimestre 2007. 
 
Une journée "Science en Fête" se déroulera au cours du premier trimestre 2007 autour de la 
chimie ou de la biologie, afin de montrer aux lycéens de 1ère S différents aspects d'une 
discipline et des métiers auxquels elle donne accès. 600 élèves environ sont attendus sur le 
campus de l’université Bordeaux 1. 
 
Différents partenariats entre l’université Victor Segalen Bordeaux 2 et des établissements 
scolaires permettront, du mois de janvier au mois d’avril 2007, de mettre en relation le milieu 
scolaire avec des étudiants de sciences de l’université.  

 
 

2) Le Service Public d’Orientation 
 
 
Dans le cadre de l’amélioration de l’orientation et de l’information des lycéens, une dotation de 
73 000 euros a été attribuée à l’Université de Bordeaux 1 pour la conduite des projets liants 
l’université à des établissements du second degré. 
 
Par ailleurs, deux actions ont été inscrites au Plan Académique de Formation 2006/2007 à 
destination des conseillers d'orientation (80 places) et des professeurs principaux de lycées 
(150 places), afin d’améliorer la liaison lycées/enseignement supérieur. 
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3 – L’INTER UNIVERSITAIRE  
 
 

 Le PRES : Conduire ensemble des projets d’intérêt commun. 
 

La loi de programme du 18 avril 2006 sur la Recherche permet aux établissements et à la 
communauté universitaire de disposer d’un outil de mutualisation de leurs activités et 
moyens : les pôles de recherche et d’enseignement supérieur (PRES). 
 
Le projet de création du PRES "Université de Bordeaux ", qui a été initié en octobre 2004, est 
en cours de finalisation. Les huit membres fondateurs (les quatre universités de Bordeaux, 
l'ENSCPB, l'ENSEIRB, l’ENITAB et l’IEP) ont adopté en juin-juillet 2006 la convention 
constitutive de cette structure, dont le support juridique sera un groupement d’intérêt public.  
 
 
Les axes principaux du PRES : 
 

- Mener une réflexion prospective sur le développement de l’enseignement supérieur et 
de la recherche sur le site bordelais ; 
- Favoriser la coopération au sein d’actions à caractère scientifique, technologique, 
professionnel, éducatif et culturel ;  
- Coordonner le suivi de l’insertion professionnelle des étudiants diplômés ; 
- Valoriser les activités de recherche menées en commun. 

 
Le dossier a été transmis au ministère. Il est en cours d'expertise. 
 

 La restructuration des écoles d'ingénieurs  
 
 
Dans la perspective du PRES précité, un projet de restructuration des écoles d'ingénieurs est 
en cours. Cette opération destinée à accroître la lisibilité de l’offre de formation sur le site 
bordelais devrait se traduire par un regroupement des écoles d’ingénieurs autour de deux 
pôles : 
 

- La conception des systèmes complexes (ENSEIRB, MATMECA, Institut de 
Cognitique) ; 

 
- La transformation de la matière (ENSCPB, ISTAB, ESTBB). 

 
Un partenariat fort avec les universités Bordeaux 1 et Victor Segalen Bordeaux 2 sera 
maintenu, tant dans le domaine de la formation, que dans celui de la recherche. 
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4 - LES PERSONNELS 
 

 
 
Au niveau national, des moyens ont été inscrits au budget 2006, pour accompagner la 
politique gouvernementale de soutien à la recherche.  
 
 
A ce titre, l'académie de Bordeaux a bénéficié de la création, au 1er septembre 
2006, de 72 postes : 42 postes d' enseignants et 30 postes de personnels 
IATOS. 
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5 - LES LOCAUX 
 
Contrat de Plan Etat – Région (CPER)  
 
Le contrat de plan Etat-Région (CPER) est un mode gestion publique par lequel l’Etat et une 
(ou plusieurs) Région(s) s’engagent sur la programmation et le financement pluriannuels de 
projets importants. D’une durée de cinq à sept ans, les CPER ont été créés par la loi du 29 
juillet 1982 portant réforme de la planification. Le gouvernement, par l’intermédiaire du préfet de 
région, s’accorde avec l’exécutif de la région sur la réalisation de projets relatifs à 
l’aménagement du territoire régional et sur la part de chaque instance dans le financement. 
 
.  Etat des opérations inscrites au CPER  
  
Université Victor Segalen Bordeaux 2  
 
Construction d'une Plateforme Génomique Fonctionnelle, sur le site de Carreire  
Maîtrise d'ouvrage : Conseil Régional d’Aquitaine 
Coût : 9 832 970 € (Etat : 1 646 450 €, Région : 6 829 720 €, FEDER : 1 356 800 €)  
Fin des travaux prévue pour fin octobre 2006 
 
Université Michel de Montaigne Bordeaux 3  
 
Construction de la Maison de l’Etudiant 
Maîtrise d'ouvrage : Université Michel de Montaigne Bordeaux 3 
Coût : 1 006 163 € (financement de l' Etat à 100%) 
Travaux achevés en décembre 2005 

 

Université Montesquieu Bordeaux IV  
 
Construction d’un ensemble (Pôle universitaire de sciences de gestion), à la Bastide, 
regroupant les différentes composantes universitaires pratiquant les disciplines de gestion :  
l' IAE, les services centraux et deux départements de l’IUT Bordeaux Montesquieu 
(« techniques de commercialisation » et « gestion des entreprises et des administrations »), 
l'UFR économie et gestion, l' IUP commerce-vente, l’Ecole internationale de management et le 
Centre européen et International de gestion des entreprises 
Maîtrise d'ouvrage : Ville de Bordeaux  
Coût : 33 844 000 € (cofinancé au titre du CPER par Etat : 5 873 000 €, Région : 12 846 000 €, 
CUB : 12 929 000 €, Ville de Bordeaux : 1 128 000 €, et hors CPER par FNADT : 610 000 €, 
CNOUS : 457 000 €) 
Livraison effectuée en juin 2006. En service depuis cette rentrée.  
 
 
Université de Pau et des Pays de l’Adour  
 
Construction d'une halle de sports, à Bayonne  
Maîtrise d'ouvrage : UPPA  
Coût : 2 820 000 € (cofinancé au titre du CPER par : Etat : 712 000 €, Région : 712 000 €, 
CABAB : 710 000 €, et hors CPER par la ville de Bayonne : 686 000 €) 
Livraison prévue au dernier trimestre 2006 
 
Construction de l'Institut Pluridisciplinaire de Recherche sur l'Environnement et les Matériaux 
(IPREM), à Pau  
Maîtrise d'ouvrage : Conseil Régional d’Aquitaine 
Coût : 14 180 000 € (cofinancé au titre du CPER par Etat : 1 750 000 €, Conseil Régional : 
9.380 000 € ; hors CPER par le Conseil Régional : 3.050 000 €) 
Livraison prévue au 1er trimestre 2007 
 
 
Ecole Nationale Supérieure de Chimie et de Physique de Bordeaux (ENSCPB)  
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          Extension - Construction d'un plateau technique 

Maîtrise d'ouvrage : ENSCPB  
Coût : 3 048 980 € (dont Etat : 381 122 €, Région : 762 245 €, FEDER : 1 524 480 €) 
Fin des travaux prévue pour octobre-novembre 2006 
 
IUFM d'Aquitaine  
 
Construction d’un bâtiment « Formation-Ressources », à l’IUFM de Pau 
Coût : 3 430 102 € ( financement de l'État à 100%) 
Maîtrise d'ouvrage : Etat 
Travaux achevés en juillet 2006  
Livraison et installation du mobilier au 4e trimestre 2006 
 
 
 

 Autres opérations en cours  
 
 

Université Victor Segalen Bordeaux 2  
 

- Construction de l' Institut de la Vigne et du Vin (ISVV)  
 

- Extension de l'Institut de Santé Publique, d' Epidémiologie et de Développement 
(ISPED) et de l'Ecole Supérieure de Technologie des Biomolécules de Bordeaux 
(ESTBB) 

 
- Construction d'un bâtiment IRM 

 
- Création de plusieurs nouvelles salles informatiques 

 
- Aménagement de deux animaleries 

 
- Mise en sécurité de bâtiment  

 
- Réfection complète de l’éclairage et du faux-plafond de l’amphithéâtre et réfection des 

sols de la bibliothèque universitaire 
 
 

Université Michel de Montaigne Bordeaux 3 
 

Mise aux normes de sécurité du bâtiment administratif abritant les services de la 
présidence, du secrétariat général et d’autres services administratifs. Ce bâtiment sera fermé 
au public pendant l’année pour être rénové. Ce sera également le cas de l’amphi 700. 
 
 

Institut d’Etudes Politiques  
 

- Extension des bibliothèques :  
- La salle de lecture de la bibliothèque centrale va voir sa surface doublée 

grâce à une extension qui permettra un accroissement en sous-sol des surfaces de 
stockage de la documentation et la création d'un nouvel atelier de reliure ;  

- La superficie de la salle de travail de la bibliothèque de recherche sera 
doublée ;  

- L'ensemble devrait être ouvert en janvier 2007. 
 

- Réalisation de six bureaux supplémentaires dans "l'aile recherche" pour accueillir les 
chercheurs affectés à l'IEP et faciliter l'accueil de chercheurs et d'enseignants 
étrangers, dont le nombre et la durée des séjours sont en augmentation régulière.  
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L’année universitaire 2006-2007 sera marquée par les orientations stratégiques définies dans le contrat 
quadriennal  2007 - 2010 de l’Université. Le projet, en cours  d’expertise au Ministère en charge de 
l’enseignement supérieur et de la recherche s’inscrit dans une double démarche conduite en parallèle :    
Il définit d’abord les grands axes stratégiques prioritaires de l’Université dans le périmètre de la formation 
initiale et continue, recherche, des ressources documentaires, de la politique internationale, la vie étudiante, la 
politique immobilière, la technologie de l’information et de la documentation, et du pilotage. 
Mais, pour la première fois, il s’insère dans le cadre plus général du futur PRES (Pôle de Recherche et 
d’Enseignement Supérieur) dénommé « Université de Bordeaux » (Cf : § : Coopération interuniversitaire, page 
3) qui résulte de la politique affichée de concert par les quatre Présidents des Universités bordelaises et quatre 
Directeurs d’Écoles autonomes (Écoles d’ingénieurs - ENSEIRB, ENITA, ENSCPB - et l’Institut d’Études 
Politiques de Bordeaux).  
 

Quelques chiffres   
Une université implantée sur  Elle comprend  

–  5 Unités de Formation et de Recherche  – 8 sites : Talence, siège de l’Université,  Agen, Arcachon, 
Floirac, Gradignan, Pessac,  Mérignac, Les Eyzies de Tayac  

 
– 85 0924 m2 de terrain (enquête surface 2005) 

–  2 Instituts et 2 Écoles d’ingénieurs internes 
–  2 Départements de formation : Licence et Formation  

continue 
–  3 Instituts Universitaires Professionnalisés 
–  4 Écoles doctorales 
– 46 laboratoires et centres de recherche ; 10 structures 

 fédératives de recherche 
Elle comptait en 2005-2006   

 
A noter  

– 10 461 étudiants  (janvier 2006) ; 5327 diplômes délivrés 
–   1 050 personnels enseignants-chercheurs et   

            chercheurs 
– 1 000 ingénieurs, administratifs, techniciens,  ouvriers de   

service (janvier 2006) 
 

– 3 écoles d’ingénieur externes rattachées par décret à 
l’Université : l’École Nationale Supérieure de Chimie et 
de Physique de Bordeaux, l’École Nationale Supérieure 
d'Électronique, Informatique et Radiotélécommunication 
de Bordeaux et l’École Supérieures des Technologies 
Industrielles Avancées 

Rentrée universitaire 2006 ; les nouvelles orientations  

Début des enseignements  

– Lundi 11 septembre 2006 pour les Masters 
 
– Mercredi 20 septembre 2006 pour la 1ère année de Licence 
Ouverture de nouvelles formations  

 
L’offre de formation, axée sur le domaine des « Sciences et Technologies » se développe dans le cadre du dispositif « LMD » mis en 
place par l’Université à la rentrée 2003. La rentrée 2006 est marquée par l’ouverture de
4 formations (3 professionnelles et 1 orientée sur la recherche) :  
 
– 1 Diplôme Universitaire de Technologie à l’IUT Bordeaux 1  à Gradignan : « Qualité Logistique Industrielle et  Organisation, 

option Métrologie et gestion de la qualité » 

Année universitaire 2006-2007

Président : Alain BOUDOU

Vice-président du Conseil d’Administration : Boas EREZ 
Vice-président du Conseil Scientifique : Jean-Baptiste VERLHAC 

Vice-président du Conseil des Études et de la Vie Etudiante : Jean-Rodolphe PUIGGALI

Secrétaire générale : Anne-Marie BOISLIVEAU
Agent comptable : Claude BEAU
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–  
 
– 2 Licences professionnelles à l’antenne de l’IUT Bordeaux 1 à Agen : 

– « Gestion de la Production Industrielle, option : Management de Production » 
 
– « Assurance, Banque, Finance, option Gestion du Patrimoine Immobilier » 

 
– 1 Master  recherche, 2ème année à Talence. Mention : « Physique », spécialité : « Sciences de la Fusion »  

 
Dispositif d’accueil, d’information et d’orientation des étudiants  

 
– L'Université Bordeaux 1 met en place dans le cadre de l'appel d'offre « Promouvoir l'égalité des chances à l'université » 

retenu par le Ministère, un dispositif innovant pour « accueillir, accompagner et ouvrir sur un projet de réussite » les nouveaux 
étudiants de 1ère année de licence. Elle  propose des « contrats d'études » pour fournir un appui au travail personnel de 
l'étudiant et l'accompagnement par un enseignant-référent. Les actions de tutorat des étudiants sont également renforcées. 

 
– De plus, elle poursuit son action engagée depuis la rentrée universitaire 2001 en vue de développer la liaison 

Lycées/Université Bordeaux 1 qui a pour objectif d’accueillir des bacheliers qui se destinent aux études scientifiques et 
techniques. Deux nouvelles conventions avec le Lycée d’enseignement public Jauffré Rudel à Blaye et le Lycée 
d’enseignement privé « Sainte Marie Grand Lebrun » à Bordeaux vont être signée en octobre 2006 ; ce qui portera à 26 le 
nombre de conventions signées avec des lycées de l’Académie. 

 
– Un dispositif d’accueil personnalisé pour les étudiants bacheliers de l’année a été organisé entre le 5 et le 11 juillet 2006 

(journées obligatoires). Une présentation a été faite sur l’organisation des formations et le fonctionnement pédagogique suivie 
d’un entretien individuel avec un enseignant  

 
– L’Université Bordeaux 1 organise dans ses locaux le mardi 16 janvier 2007, en présence des 3 autres Universités de 

l’agglomération bordelaise, la manifestation INFOSUP 33 : 6 000 lycéens sont attendus 
 
– L’information des lycéens se poursuit avec le développement de l’« espace lycéen » sur le site web de l’Université à l’adresse 

ci-après : http://www.u-bordeaux1.fr/deptlicence/site_lyceens 
 

Recherche  
 
L’Université favorise le développement d’une recherche de très haut niveau. Les actions  engagées auront pour objectifs de : 
 

- Conforter les pôles d’excellence existants : Matériaux, Mathématiques, Biologie - Santé, en partenariat avec l’Université 
Victor Segalen Bordeaux 2  

 
- Favoriser l’émergence et la structuration de nouveaux pôles déjà reconnus pour développer les interactions entre les différentes 

structures de recherche et leurs nombreux domaines d’application : bioinformatique, image numérique, simulation et calcul 
haute performance, génie logiciel, sciences cognitives, nanotechnologies 

 
- Lasers, Sciences et Technologies de l’Information et de la Communication (Pôle STIC, Institut Laser Plasma – ILP –, 

PETAWATT) etc. 
 
- Environnement et développement durable : Pôle océanographie d’Aquitaine à Arcachon 

 
- Structurer les plateformes technologiques mutualisées pour accroître la lisibilité et la fonctionnalité des sites pour l’ensemble 

des utilisateurs, avec un regroupement des compétences favorisant l’accueil d’entreprises. 
  

- Amplifier la politique de valorisation de site. 

Aménagements et constructions  
 

L’aménagement de locaux constitue un élément essentiel de l’accueil et du fonctionnement de l’Université. Il représente aussi une 
part importante de l’effort financier engagé en faveur de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
Les principales opérations :  

 
- Laboratoire d’Automatique, Productique, Signal et Image (LAPS) : Rénovation de laboratoires, bureaux et locaux communs 

dans le cadre du programme pluriannuel de rénovation 
Maîtrise d'ouvrage : Université Bordeaux 1 
Livraison : septembre 2006 
 

- Auditorium  de 300 places de l’Agora au Haut Carré : aménagement dans l'ancienne chapelle du cloître du Haut Carré, destiné 
à la diffusion culturelle et scientifique de l'Université Bordeaux 1 
Maîtrise d'ouvrage : Université Bordeaux 1 
Livraison : octobre 2006 

http://www.u-bordeaux1.fr/deptlicence/site_lyceens
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- ALPHATECH : plateforme technologique du Pôle de compétitivité « Route des Lasers » installation dans les locaux de 
l'Université pour un regroupement technologique et scientifique dans les domaines du laser 

Maîtrise d'ouvrage : Université Bordeaux 1 
Livraison : janvier 2007 
 

- Travaux d'amélioration de la sécurité incendie dans 6 bâtiments sur la commune de Pessac et à l’IUT à  Gradignan 
Maîtrise d'ouvrage : Université Bordeaux 1 
Livraisons : septembre 2006 et janvier 2007 
 

- Constructions : ISTAB 2ème tranche (recherche) à Pessac et ILP au Barp 
 

Coopération interuniversitaire  

- Les actions interuniversitaires de coopération seront marquées en cette année universitaire par la mise en place du « Pôle de 
Recherche et d’Enseignement Supérieur »  (PRES) dénommé «  Université de Bordeaux ». Ce projet résulte de la volonté 
affichée des quatre Présidents des Universités bordelaises et des quatre Directeurs d’écoles autonomes (Écoles d’ingénieurs - 
ENSEIRB, ENITA, ENSCPB  - et de l’Institut d’Études Politiques de Bordeaux)  de construire un regroupement fédératif, qui 
reposera sur des initiatives communes de nature stratégique et structurelle. Il a été adressé  au Ministère le 27 juillet 2006 et 
transmis au Recteur de l’Académie de Bordeaux, Chancelier des Université d’Aquitaine le 25 août 2006. 

 

- Les actions interuniversitaires se poursuivent dans le cadre du projet « Université Numérique en Région Aquitaine » qui associe 
les cinq Universités de l’Académie et l’IUFM d’Aquitaine en collaboration avec le CROUS de Bordeaux. Cette rentrée est 
marquée par : la mise en place de la carte multiservice étudiant « Aquipass ». Délivrée lors de l’inscription, elle devient une 
sorte de « passeport » dans et hors l’Université. Elle se substitue à l’actuelle carte d’étudiant et permet : 
- d’accéder en cours de formation à diverses informations administratives et pédagogiques (UE suivies, certificat de scolarité, 

etc.), 
- d’accéder à l’ensemble des bibliothèques universitaires et à certaines bibliothèques municipales, 
- de payer les repas pris dans les restaurants universitaires et les cafétérias du CROUS, les photocopies et travaux d’impression.  
D’autres fonctionnalités sont prévues à terme. 

 

- De plus, afin de favoriser l’insertion des jeunes docteurs dans l’activité économique locale, notamment au sein des PMI et PME 
régionales et Grands groupes une action sera engagée en partenariat avec les Universités de l’agglomération bordelaise. 

 
Coopération européenne et internationale  

L’année universitaire 2006-2007 sera marquée par : 
- le développement de la mobilité des étudiants, enseignants – chercheurs vers des nouveaux axes géographiques comme le Japon 

et l’Inde qui complètent les destinations traditionnelles de coopération avec l'Europe et, dans une moindre mesure, l'Amérique du 
nord. 

 
- la structuration de nos partenariats. Le but recherché étant de développer des cursus intégrés en favorisant la mise en place de 

diplômes multiples ou conjoints. Une étape importante a été franchie l'année passée avec l'accueil de la première promotion du 
master Erasmus Mundus ALGANT coordonné par notre université. A la rentrée prochaine, le consortium de ce master s'ouvre à 
l'Université Paris Sud 11 et les parcours de formation s'enrichissent avec le partenariat validé par la commission européenne avec 
l'Université de Mc Gill (Canada) au titre de l'action 3 du programme.  

 
- l’intégration des nouveaux programmes de formations dans le 7ème Programme Cadre européen de Recherche et Développement 

(7ème PCRD) qui débutera l'année prochaine.  



UNIVERSITE VICTOR SEGALEN BORDEAUX 2 
 

 
DOSSIER DE PRESSE RENTRÉE UNIVERSITAIRE 2006 

 
 

 
LES FORMATIONS NOUVELLES À LA RENTRÉE 2006   
L'Université Victor Segalen Bordeaux 2 est en phase de demande de renouvellement d'habilitation des 
diplômes nationaux (rentrée universitaire 2007) et n'ouvre donc aucune nouvelle formation pour la 
prochaine année universitaire. 
Il nous semble cependant important de signaler que la licence professionnelle "Nouvelles missions 
qualité dans les industries de santé", mise en place en 2005/2006, sera ouverte à l'apprentissage et 
organisée en alternance à compter de l’année universitaire 2006/2007. 
 
FICHE DE PRÉSENTATION DES GRANDES ORIENTATIONS ET DES NOUVEAUX PROJETS 
ENGAGÉS PAR L’UNIVERSITÉ  
 

Ç Coopération interuniversitaire/TICE  
Engagée dans le programme "Aquitaine Campus Ouvert", l’Université Bordeaux 2 a travaillé pendant 
deux ans, avec les autres établissements aquitains, pour faire entrer le numérique dans le quotidien du 
plus grand nombre des étudiants Bureaux virtuels, services documentaires numériques, inscriptions 
universitaires en ligne, couverture wifi des campus, prêts d'ordinateurs aux étudiants, matériel de 
visioconférences, rénovation des sites web d'établissement etc… sont des actions qui sont maintenant 
opérationnelles dans les universités aquitaines, et à Bordeaux 2 en particulier. Parmi tous ces outils, 
deux d'entre eux méritent une attention particulière, car ils constituent les véritables piliers du monde 
universitaire numérique de demain. Il s'agit de la carte multiservice et de l'espace numérique de travail.  
La carte AQUI-Pass est la matérialisation pour tout un chacun de son appartenance à la communauté 
universitaire. Mise en place à la rentrée 2006 pour l'ensemble des étudiants, cette nouvelle carte 
remplace la carte d'étudiant, la carte de bibliothèque, les cartes de photocopies ou d'impression, et sert 
de carte monétique pour les restaurants universitaires. Pour Bordeaux 2, elle est délivrée aux 18.000 
étudiants, et sur les six établissements aquitains d'enseignement universitaire (les quatre universités de 
Bordeaux, l'Université de Pau et des Pays de l'Adour et l'IUFM d'Aquitaine), ce sont plus de 70.000 
étudiants qui vont en bénéficier. Cette carte va se développer pendant les prochaines années pour 
toucher l'ensemble de la communauté universitaire (étudiants, enseignants, chercheurs, personnels) et 
offrir à chacun, selon son statut et ses besoins, des services ciblés.  
L'Espace Numérique de Travail (ENT) qui permet une mobilité géographique et temporelle se met 
progressivement en place. Un ensemble de services est ainsi disponible sur le Web et accessible 
depuis n'importe quelle connexion (sur le campus, au domicile, en déplacement). Pour l’Université 
Bordeaux 2 il s'agit tout d'abord d'un bureau virtuel qui propose un carnet d’adresses, un agenda et un 
espace de stockage ; l'utilisateur peut créer autant de groupes de travail que nécessaire et donc 
partager données et documents avec d’autres utilisateurs.  
 
Il s'agit également de l'accès aux ressources documentaires de la bibliothèque universitaire. L'utilisateur 
peut accéder en texte intégral au contenu de plusieurs centaines de revues scientifiques, mais 
également aux contenus de l'Encyclopédie Universalis et du bouquet Europresse (base de données à 
partir de six quotidiens ou hebdomadaires de la presse généraliste : Courrier International, Les Echos, 
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L'Express, Libération, Le Monde, Sud-Ouest). Il s'agit aussi d'un certain nombre de services dédiés 
proposés par le Centre de Ressources Informatiques, la Division du Personnel ou encore la Division 
des Scolarités. 
 L'Université Victor Segalen Bordeaux 2 a également modernisé ses infrastructures pédagogiques et 
s'est dotée de matériel de visio-conférence (depuis cette année certains des enseignements de 
médecine délivrés aux Antilles ont ainsi été dispensés), a poursuivi son effort de déploiement 
systématique de vidéo-projecteurs dans les salles d'enseignement, et continue son investissement 
humain et matériel dans la capture et la diffusion de vidéos pédagogiques en ligne (site "télétoile"). Ces 
actions sont gérées par le Département Communication, Audiovisuel, Multimédia (DCAM). 
Enfin, la Cellule des Technologies d'Information et de Communication de l'Université (CelTIC) sert de 
guichet unique pour toutes ces opérations TIC. Directement rattachée au Vice-Président du Conseil 
d’Administration, cette Cellule constitue un instrument essentiel pour développer la culture des 
technologies d'information et de communication dans l'ensemble de l'établissement. C'est une structure 
souple dont le rôle est principalement de coordonner les actions, l'opérationnalisation des actions 
restant du ressort des services concernés.  
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 Université Michel de Montaigne Bordeaux 3 
 
 

Présentation de l’Année 2006/2007 
 

 
L’année 2006/2007 sera placée sous le signe des réformes et des grands chantiers : 

 

• Bordeaux 3 s’engage résolument dans la mise en place du PRES, avec les autres 

établissements fondateurs. 

• 2006/2007 sera l’année du nouveau contrat quadriennal qui devrait être signé, début 2007, 

avec la Direction de l’Enseignement supérieur. Les Thématiques principales de ce contrat 

sont : l’offre de formation, la vie étudiante et la réussite des étudiants, la Recherche et la 

gouvernance de l’université. 

• Une politique de réformes ambitieuse : après la mise en place de la LOLF en décembre 

2006,  Bordeaux 3 attend pour le premier trimestre 2006/07 les rapports du Comité national 

d’évaluation et celui de la Commission des réformes, structure interne, créée par le Président 

SINGARAVELOU et chargée de réfléchir à la réorganisation des structures et du 

fonctionnement de l’université. Dés la parution de ces deux rapports, une vaste concertation 

sera menée au sein de l’université pour permettre à chacun de donner son avis et un projet de 

restructuration de l’université sera présenté aux conseils centraux à la fin de l’année 

2006/2007 afin d’être opérationnel à la rentrée 2007. 

• La réforme LMD entre dans sa deuxième année. Il s’agit maintenant de mettre en place les 

outils de son évaluation, aussi bien en terme quantitatifs que qualitatifs. Ce sera le travail des 
équipes de formations  qui vont réunir, autour de chaque mention de diplôme, enseignants, 

étudiants et personnels administratifs. 

• La Recherche : l’université poursuit sa politique de regroupement des centres afin d’améliorer 

sa visibilité nationale et internationale : c’est ainsi que le nombre de centres de recherche 

devrait passer de 23 à 16. 

• En terme de locaux, et dans l’attente des constructions nouvelles demandées dans le projet 

de Contrat de Programme Etat/Région, l’université continue la mise aux normes de sécurité 

de ses bâtiments   : en 2006/2007, c’est au tour du bâtiment administratif qui abrite les 

services de la Présidence et du secrétariat général ainsi que d’autres services administratifs. 

Ce bâtiment sera entièrement fermé au public pendant l’année afin d’être rénové. C’est 

également le cas pour l’amphithéâtre 700. 

• 2006/2007 devrait voir la création effective d’une nouvelle composante au sein de l’université 

Michel de Montaigne Bordeaux 3 : l’Institut de Journalisme Bordeaux Aquitaine. Cet 

institut, crée pour accueillir le nouveau Master de Journalisme sera l’héritier de la filière 

journalisme de l’IUT dont la renommée n’est plus à faire et sera domicilié avec l’IUT, dans les 

locaux du site de Renaudel.    
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Le Pôle universitaire est un G.I.P. (Groupement d’Intérêt Public) créé en 1997 qui regroupe les 4 
universités bordelaises, la région Aquitaine, le département de la Gironde, la CUB, la ville de 
Bordeaux. 
 
• Accueil des chercheurs étrangers grâce au Centre de Mobilité inscrit dans le réseau 
européen ERAMORE. 
Depuis le printemps 2005, le Pôle est seul habilité, en accord avec la Préfecture, à délivrer le 
protocole d’accueil des chercheurs étrangers. 
 
• Communication et information (brochures présentant le site universitaire, les formations, les 
modalités d’admission pour les étudiants étrangers, comment se loger à Bordeaux, …). 
 
o Développement des accords internationaux (développement de la base nationale des 
coopérations universitaires DeBuCi, soutien au Réseau Aquitain de Formation et d’Information sur le 
Développement RAFID, programme Inter Pares – création de doubles chaires de recherche avec des 
pays africains, réseau franco-péruvien universitaire « Raúl Porras Barrenechea »). 
 
• Organisation d’événements : 
 
-cette année, le Pôle universitaire de Bordeaux a organisé, avec les Universités et la mission 
Aquitaine Campus Ouvert, une Université d’été en Aquitaine sur le thème « Pédagogies et 
environnements numériques de travail » (à destination des enseignants), qui s’est déroulée les 28, 29 
et 30 juin 2006. 
 
-le Pôle a également accueilli le Colloque des Pôles Universitaires de France, les 24 et 25 novembre 
2005, sur le thème « L’Université de demain : Pôles – PRES, pour quoi faire ? ». 
 
• Aquitaine Campus Ouvert 
Les actions pour 2006-2007 seront : l’acquisition de micro-ordinateurs portables pour les étudiants, de 
ressources numériques éditoriales et logicielles pour supporter les enseignements ; le déploiement 
optimal de la carte multiservice AQUIPASS ; la mise en service du réseau de visioconférence ; 
l’équipement des établissements pour supporter la formation C2i ; l’extension Wi-Fi pour les accès 
aux réseaux de campus et à l’internet dans les chambres des résidences universitaires du CROUS 
ainsi que les restaurants et cafétérias ; la rénovation des portails web et de l’accès aux catalogues de 
l’offre de formation ; le déploiement du bureau virtuel et de l’environnement numérique de travail pour 
tous les étudiants. 
 
• Guichet unique de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) : les services de 
formation continue des Universités de Bordeaux travaillent à la mise en place d’un service inter-
universitaire qui sera implanté au Pôle. 
 
• Actions de santé publique en milieu étudiant : le Pôle travaille à la campagne Université 
Sans Fumée (sensibilisation des étudiants aux méfaits du tabac, des drogues, des conduites 
addictives) ainsi qu’à une campagne sur la sécurité routière et les soirées festives étudiantes. Il met 
également en place des actions d’information sur les violences. 
 
• Le Pôle Universitaire de Bordeaux a lancé en octobre 2004 un projet s’appuyant sur les 
Pôles de France et leurs partenaires européens (EU-NEXT) visant à la mise en place d’un réseau 
d’experts sur les stages en entreprises, projet retenu par l’Agence Socrates – Leonardo da Vinci. 
Objectif : recenser les outils existant de la mobilité internationale et les mettre à disposition des 
professionnels via un portail internet, opérationnel fin 2007. 
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Le Pôle travaille en relation étroite avec l’université de Pau et des Pays de l’Adour, le Club des 
Grandes Écoles, le CROUS, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux, les grands 
organismes de recherche et tous les acteurs de l’enseignement supérieur. 

 
 

PÔLE UNIVERSITAIRE DE BORDEAUX - 166, Cours de l'Argonne 33000 BORDEAUX – France 
Tél. : 33 (0) 5 56 33 80 80 - Fax : 33 (0) 5 56 33 80 89 

E-mail : pole@poleuniv.u-bordeaux.fr – Web : www.poleuniv.u-bordeaux.fr 
Gérard HIRIGOYEN, président du Pôle Universitaire de Bordeaux 

mailto:pole@poleuniv.u-bordeaux.fr
http://www.poleuniv.u-bordeaux.fr/
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